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CIRCULAIRE
DGER/SDACE/C2005-2005

Date: 13 avril 2005

Date de mise en application : rentrée universitaire
2005/2006

Le Ministre de l'agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et de la ruralité

à

Date limite de réponse : Madame et Messieurs les directeurs régionaux de
l’agriculture et de la forêt

Objet : Bourses nationales de l'enseignement supérieur agricole court et long ; Etablissements
publics et privés sous contrat ; FORMATION INITIALE

MOTS-CLES : ENSEIGNEMENT AGRICOLE ; BOURSES
Destinataires

Pour exécution :
DRAF - SRFD
DAF – SFD
Etablissements d’enseignement agricoles
Unions nationales fédératives d’établissements privés
DDAF
Trésoriers-payeurs généraux de départements

Pour information :
Syndicats des personnels de l’enseignement technique
Syndicats des personnels de l’enseignement supérieur
Association de parents d’élèves de l’enseignement
technique
Union nationale/conseil de parents d’élèves de
l’enseignement privé
Trésoriers-payeurs généraux de région

Les dispositions de la circulaire DGER/sdace/sdes/C2004-2016 du 3 novembre 2004 relative aux
modalités d’attribution des bourses nationales d’enseignement supérieur sur critères sociaux sont
reconduites à compter de la rentrée scolaire et universitaire 2005-2006.

Le Directeur Général de
l'Enseignement et de la Recherche

 Michel THIBIER
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